
Sans porter prejudice aux autres mesures de conservation adoptees par la 

Commission, celle-ci adoptera a sa reunion de 1987, pour les esphces dont la 

pGche est autorisee autour de la Georgie du Sud (sous-zone statistique 48-31, 

des limites concernant la prise ou des mesures equivalentes qui entreront en 

vigueur pour la saison 1987/88. 

Ces limites de prise ou mesures equivalentes seront basees sur l'avis du 

Comite Scientifique et tiendront compte des donnees resultant des etudes sur 

la p6che autour de la Georgie du Sud. 

Pour chaque saison de pGche aprhs 1987/88, la Commission etablira, selon les 

besoins, de telles limites ou autres mesures autour de la Georgie du Sud, sur 

des bases similaires, lors de la reunion de la Commission precedant 

immediatement cette saison. 

RESOLUTION 4/V 

Protection de Notothenia rossii dans la zone Peninsulaire (sous-zone 

statistique 48.1) et autour des Orcades du Sud (sous-zone statistique 48.2) 

Vu l'adoption des Mesures de Conservation 5 / V  et 6/V, la Commission a decide 

que la prise de N. rossii devra Gtre evitee dans la zone Peninsulaire 

(sous-zone statistique 48.1) et autour des Orcades du Sud (sous-zone 

statistique 48.2) en attendant l'entree en vigueur de ces mesures. 

A cette fin, la Commission demande toutes les parties A la Convention pour 

la saison 1986/87 de: 

(a) s'abstenir d'entreprendre des operations de p6che directe de 

N-rossii dans la zone Peninsulaire (sous-zone statistique 48.1) et 

autour des Orcades du Sud (sous-zone statistique 48.2); 

(b) de s'assurer que soit evitee la prise secondaire de N. rossii au 

cours de la p6che directe d'autres esphces dans ces sous-zones 

statistiques. 




